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Domaine d’application

La modélisation de ce système est basée sur le Titre V du 13 août 2015 de la RT 2012 relatif à la prise en compte du «Générateur 
Hybride» pour le chauffage et l’ECS. 

Le titre V s’applique uniquement aux maisons individuelles ou accolées soumises aux exigences de l’arrêté du 26 octobre 2010. Il ne 
s’applique qu’aux générateurs hybrides associés à des radiateurs à eau chaude et/ou à des planchers chauffants sur vecteur eau.

Il concerne les générateurs hybrides composés de :

• une PAC électrique A/E de puissance utile nominale inférieure à 5 kW à 7/35 ;
• une chaudière à condensation ;
• un système de régulation permettant une commutation entre les deux générateurs en fonction de leurs performances en énergie 
primaire.
• un ballon de chauffage d’eau chaude sanitaire inférieur à 500L.
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Présentation
Le présent document décrit la saisie et la prise en compte de la chaudière gaz à accumulation hybride de CHAFFOTEAUX dans le logiciel 
d’application de la RT 2012 ClimaWin. Seule la saisie de la «génération chauffage & ECS» est décrite ; un focus spécifique sur la saisie du 
circulateur est également réalisé.

La chaudière gaz à accumulation hybride est composée des éléments suivants :

L’ensemble du système est décrit dans deux objets «génération» (        ). L’un dédié au chauffage 
et l’autre à l’ECS. Ces objets contiennent les éléments suivants :

• un «générateur» décrivant les caractéristiques du compresseur (       ) ;
• un «générateur» décrivant les caractéristiques de la chaudière gaz à condensation (       ) ;
• un «système de stockage» décrivant les caractéristiques du ballon de stockage (       ) 

Les étapes de la saisie du système sont les suivantes : 
• étape 1 : création de l’objet génération «Chauffage» ;
• étape 2 : création du générateur «PAC fonction chauffage» ;
• étape 3 : création du générateur «Chaudière gaz à condensation» ;
• étape 4 : création de l’objet génération « ECS initiale » ;
• étape 5 : ajouter un stockage électrique ;
• étape 6 : focus saisie des circulateurs ;
• étape 7 : effectuer un calcul initial avec ClimaWin ;
• étape 8 : effectuer le post traitement avec le format Excel du titre V ;
• étape finale : terminer le calcul avec ClimaWin ;

Chaudière à condensation Chaudière gaz à condensation 18kW - Talia green sys ultra 18

Pompe à chaleur électrique Pac à compression électrique air/eau - Arianext M Hybrid 40

Un système de stockage Ballon avec serpentin, 180L

Arianext MH 40
Talia green sys ultra 18
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Etape n°1 : création de l’objet génération 
« chaudière gaz à accumulation hybride »

On sollicite les générateurs par ordre 
de priorité jusqu’à la limite de leur 
puissance utile.

Un emplacement en volume chauffé 
permet de réduire significativement 
les consommations.
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Etape n°2 : création du générateur « PAC 
fonction chauffage » 

La PAC n’intervient que pour le chauffage 
dans le calcul initial.

Le générateur PAC doit être en priorité 1, 
de façon à ce qu’il soit sollicité en 
premier.

Arianext MH 40

Arianext MH 40

Arianext MH 40
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Générateur « PAC fonction chauffage » / 
caractéristiques

Valeur issue du titre V RT 2012 ; la totalité des 
consommations des auxiliaires de ce générateur 
est regroupée au niveau de la chaudière.
(cf. Etape N°3)

Les matrices à saisir 
sont sur la page 
suivante.

La température limite amont dépend de la 
température départ chauffage selon le 
tableau suivant:

Selon projet

Plancher Radiateur
Température départ 25°C 35°C 45°C 55°C
Température minimale 
amont -5°C -5°C -5°C -5°C
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Générateur « PAC fonction chauffage » / 
matrices 

Certificat NF PAC 414-1637 de l’Arianext M Flex , 
consultable sur le site www.certita.org.

Les caractéristiques des systèmes de 
stockage ECS sont disponibles dans la base 
de données EDIBATEC ou sur les sites des 
fabricants.
www.edibatec.org

Attention, bien indiquer 1 (Certifiée) dans le 
tableau car ce paramètre a des 
conséquences sur les consommations

http://certita.org/
http://www.edibatec.org/
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Etape n°3 : Ajouter un générateur 
« chaudière gaz à condensation »

La chaudière à condensation assure  le relais 
quand la régulation détermine que la PAC 
n'est plus efficace ou suffisante. (priorité 2)

Cette valeur comprend la puissance 
électrique des auxiliaires de la chaudière et 
celle du circulateur asservi au 
fonctionnement de la chaudière

Valeurs certifiées

La puissance électrique de veille à saisir dans 
la partie chaudière est la puissance de veille 
du générateur hybride à charge nulle dans 
son
ensemble (PAC + chaudière).

Toutes les caractéristiques de performances 
des générateurs sont disponibles sur le site 
du fabricant, ou sur la base de donnée 
EDIBATEC.
www.edibatec.org

Talia green sys ultra 18

Talia green sys ultra 18

17.5 kW

5.25 kW

97.4 %

109.6 %

39 W

40.5 W

15.88 W

20 °C

http://www.edibatec.org/
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Etape n°4 : Création de l’objet génération 
« ECS initiale »

La particularité de l’hybride « Production d’ECS accumulée avec préchauffage par la pompe à chaleur 
et complément par la chaudière » consiste à créer une génération ECS distincte de celle du chauffage. 
La génération ECS est alors équipée d'un ballon électrique "virtuel" ayant les mêmes caractéristiques 
que celles du ballon du système hybride. 
Cela permettra de faire un calcul initial afin de déterminer les consommations en ECS. Ces 
consommations seront reprises pour subir un post traitement.

Un emplacement en volume chauffé 
permet de réduire significativement les 
consommations.
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Etape n°5 : Ajouter un composant stockage 
électrique 

Puissance de la Chaudière

Chauffage permanent (particularité 
du Titre V)
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Etape n°6 : Focus sur la saisie des circulateurs

Le débit résiduel à saisir correspond 
à 10% du débit nominal.

Fixer la Régulation du débit à 
« Régulation à débit variable »

Le  circulateur est à vitesse variable. 

Installer une sonde extérieur permet 
de réduire les consommations en 
chauffage

La valeur est celle du circulateur du 
module hydraulique. Celui de la 
chaudière est regroupé dans la 
puissance électrique des auxiliaires à 
Pn de la chaudière. (cf. étape N°3)
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Etape n°7 : Effectuer un calcul initial avec 
ClimaWin 

Cette étape consiste à faire un premier calcul réglementaire avec U22Win et à récupérer les résultats pour effectuer le post 
traitement à l'aide du format Excel du titre V.

Imprimer ces valeurs.
Il faudra les saisir dans le format 
Excel du titre V à l'étape N°8
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Etape n°8 : Effectuer le post traitement avec 
le fichier Excel du titre V   

Télécharger le format Excel du titre V :

Compléter les 
cellules bleues par 
les valeurs du projet

Voir page suivante

Dans "Natures des valeurs" 
sélectionner "Par défaut" 
pour les températures 20°C 
et 2°C.
Certifiée pour 7 °C.

https://www.rt-batiment.fr/batiments-neufs/reglementation-thermique-2012/titre-v-etude-des-cas-particuliers.html

97.39%
17.97

https://www.rt-batiment.fr/batiments-neufs/reglementation-thermique-2012/titre-v-etude-des-cas-particuliers.html
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Compléter le tableau par les 
valeurs correspondantes à la 
PAC.

Compléter le tableau par les 
valeurs  correspondantes à la 
Chaudière.

Compléter les cellules bleues du 
tableau par les valeurs  issues du 
calcul initial avec ClimaWin

97.39%
17.97
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Etape finale : Terminer le calcul avec 
ClimaWin 

La dernière étape consiste à refaire un calcul avec le logiciel réglementaire en y incorporant les  
corrections issues du post traitement du titre V

Calculer le gain obtenu entre le calcul initial et 
les données de sortie pour :
- Consommation annuelle par poste en 
énergie primaire / eau chaude sanitaire
(ex: 31=55,5-24,5)
- Aepenr
(ex: 0=7,1-7,1)

Valeurs à reporter dans le module titre V dans 
ClimaWin
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La chaudière hybride à 
accumulation dispose de deux 
modes de régulation. il faut donc 
lui ajouter une consommation 
correspondant à 3% du Cep 
chauffage. 
(Cf titre V)

Terminer le calcul

Terminer le calcul avec ClimaWin / Ajouter un 
titre V

Sélectionner "Prise en compte 
manuelle".
et relancer le calcul :

Saisir les 2 gains issus du post 
traitement du format Excel du 
titre V. (cf. page 15) 

0.00 7.10

31.00 24.50

1.03 35.43
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